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RATTACHEMENT DES FORMATIONS AUX DEPARTEMENTS 

CONTRAT 2018-2022 : 

Les étudiants de L1 inscrits à un portail, à une L1 en 2 ans, à l’AMNS et les étudiants du master 1 
nanosciences et nanotechnologies (hors parcours Chemical Nano-Engineering CNE) choisissent, au moment 
du vote pour l'élection au Conseil de département, le département dans lequel ils souhaitent être électeurs 
parmi les départements indiqués dans le tableau n°1 ci-dessous. Un étudiant, candidat à l’élection au Conseil 
de département, détermine au moment du dépôt de candidature le département dans lequel il souhaite être 
électeur et éligible.    

Portails, L1 en 2 ans), Année de Mise à Niveau Scientifique (AMNS) et master 1 nanosciences et 

nanotechnologies : 

 

Diplômes Département/Service 

Portail René Descartes 
(Informatique, Mathématiques, 
Mécanique, Physique) 

Informatique et Interactions 

Mathématiques 

Mécanique 

Physique 

L1 en 2 ans portail René Descartes 

Informatique et Interactions 

Mathématiques 

Mécanique 

Physique 

  
Portail Marie Curie (Chimie, 
Physique, Sciences et technologie, 
Sciences pour l'ingénieur) 

Chimie 

Physique 

  

L1 en 2 ans portail Marie Curie 

Chimie 

Physique 
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Portail Louis Pasteur (Chimie, SV, 
SVT, SSS) 

Chimie 

Biologie 

Pluridisciplinaire 

L1 en 2 ans portail Louis Pasteur 

Chimie 

Biologie 

Pluridisciplinaire 

 

AMNS portail Louis Pasteur (Chimie, 
SV, SVT, SSS) 

Chimie 

Biologie 

Pluridisciplinaire 

AMNS portail Marie Curie Chimie  
Physique 

AMNS portail René Descartes 
 

Informatique et Interactions 
Mathématiques 
Mécanique 

Physique 

 

Masters 1 – Nanosciences 
Nanotechnologies (hors parcours 
Chemical Nano-Engineering CNE) 

Chimie 

Physique  
 

 

 


